aperçu

	OBJECTIFS
	À la fin de la session, les participants seront en mesure de :

· Consolider leur compréhension de base des quatre composants du droit les plus adaptés à l'action humanitaire, et qui ont été discutés dans les sessions précédentes: le droit international en matière de droits humains (DIDH), le droit international humanitaire (DIH), le droit pénal international (DPI) et le droit des réfugiés (DR).

	DURÉE
	1 heure

	CONTENU
	Activités

Ressources pour le formateur


	PLAN de la session
	Activité
	Méthodologie
	Durée

	
	Activité 1 : Points de droit
	Exercice de groupe
	60 min

	
	Durée totale
	
	1 heure


	MatÉriEL
	Article
	Prêt

	
	Tableaux à feuilles mobiles et marqueurs
	

	
	3 ou 4 séries de 15 situations de l'activité 1, coupées en bandelettes, une situation par bandelette
	

	
	Ruban adhésif
	

	
	Ressources pour le formateur
	

	
	9.1 Réponses à l’exercice sur les points de droit
	


	ICONES

	Signification 
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	Conseils pour le formateur
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	Voyez le matériel des ressources pour le formateur
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	Faites référence au manuel du participant
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	Distribuez les documents


activitÉs
ACTIVITÉ  1 : Exercice sur les points de droit
	Durée: 60 minutes
	Matériel

· Ciseaux et enveloppes (préparation préalable)
· Tableau à feuilles mobiles et marqueurs pour chaque groupe

· Situations préparées (à la fin de ces notes)

· Document 9.1 – Réponses à l’exercice sure les points de droit
· Ruban adhésif

Préparation préalable

Faites 3 ou 4 copies, selon le nombre de groupes participants, des 15 situations ci-dessous (essayez de ne pas avoir plus de 6 personnes par petit groupe). Découpez les 15 situations préparées en bandelettes individuelles et placez-les dans une enveloppe pour chaque groupe.

Objectif

Cette activité a pour but de donner aux participants l'occasion de consolider leur compréhension de base des quatre composants du droit les plus adaptés à l'action humanitaire, qui ont été abordés dans les sessions précédentes: le droit international des droits humains (DIDH), le droit international humanitaire (DIH), le droit pénal international (DPI) et le droit des réfugiés (DR).

Instructions

· Informez les participants du but de l'activité.

· Divisez les participants en groupes et distribuez les enveloppes contenant les 15 situations ainsi que les tableaux à feuilles mobiles, les marqueurs et le ruban adhésif.

· Dessinez sur un tableau à feuilles mobiles quatre sections égales et inscrivez-y les quatre branches principales du droit (DIDH, DIH, DPI et DR). Demandez aux groupes de dessiner leur propre tableau comme vous l'avez fait.

· Dites aux participants qu'ils devront évaluer chaque situation pour voir à quelle catégorie de droit elle correspond la coller dans la section appropriée. Certaines situations relèveront de plusieurs catégories de droit et les participants devront indiquer cela visuellement, en collant la bandelette de sorte qu'elle chevauche plus d'une section. Les participants doivent supposer que tous les instruments juridiques internationaux qu’ils ont étudiés jusqu’à présent dans le cours ont été signés et ratifiés par les gouvernements intéressés.

· Informez les participants qu'ils auront 30 minutes pour compléter cet exercice et désigner un porte-parole.

· Consacrez les 30 minutes restantes pour revoir en plénière où il fallait placer les situations et pourquoi, et éclaircissez tout point prêtant à confusion.

· Le document 9.1 fournit la clé des réponses et devra être distribué aux participants à la fin de l'exercice.



	
	Situations préparées

1. Un garçon de 15 ans est enrôlé par l'armée nationale pour participer activement aux hostilités armées avec les groupes rebelles.

2. Un ancien enfant soldat de 17 ans, qui a été recruté par un groupe rebelle armé, craint à présent que ses anciens collègues ne le tuent pour trahison. Il fuit vers un pays voisin.

3. Pendant la guerre contre son voisin, le pays X encercle la capitale du pays Y et interdit l'accès à toute aide humanitaire ou alimentaire. Le pays X prévient le pays Y qu'il restera là jusqu'à ce que celui-ci capitule.

4. Les forces gouvernementales, sous l'autorité du président, lancent une campagne massive d'arrestation de toutes les femmes de l'ethnie minoritaire en âge de procréer. Les femmes sont violées et engrossées de force, afin de modifier le rapport ethnique du pays.

5. Une fois au pouvoir, le nouveau gouvernement du pays X torture et fait disparaître nombre de ses opposants et dissidents.

6. Une fillette de 13 ans appartient à une tribu minoritaire, qui continue de pratiquer la mutilation génitale des femmes malgré l'interdiction faite par le gouvernement et la répression récente de telles pratiques. Elle fuit le pays.

7. Au cours d’un conflit international, le pays X largue sur le pays Y des milliers de bombes en grappe vivement colorées aux alentours de plusieurs zones fortement peuplées et connues. Beaucoup d'enfants ont été tués ou mutilés en essayant de ramasser ces bombes, car ils étaient attirés par ces objets colorés.

8. En échange de sa sécurité et de nourriture, une fillette de 11 ans se porte volontaire pour cuisiner et raccommoder les vêtements de ses frères et de leurs camarades combattants, membres d'un mouvement rebelle qui se bat contre un autre groupe dans un pays voisin afin d’assurer le contrôle de la région.

9. Des femmes et des jeunes filles de la campagne sont recrutées dans la capitale, soi-disant comme ouvrières d'usine. Au lieu de cela, elles sont menées de force à la frontière d'un pays voisin à des fins de prostitution et de pornographie.
10. En dépit de la campagne continue et flagrante du pays Y contre eux, le pays X renvoie au pays Y tous les réfugiés qui cherchaient à se protéger des persécutions lancées dans leur pays contre les membres de leur groupe religieux.

11. Par crainte des violences qu'un nouveau groupe militant pourrait commettre, le gouvernement autorise la police à arrêter les personnes qu'elle suspecte d'être les dirigeants de ce groupe, avant que des attaques ne soient lancées ou des crimes, commis. Le gouvernement n'a pas décrété l’état d'urgence national.

12. Après une guerre civile très brutale, tous les combattants sont amnistiés.

13. Dans un conflit brutal entre deux groupes ethniques, un côté a manifestement l'avantage et gagne du terrain. Un village entier, par crainte de l'avance de l'armée ennemie, traverse la frontière vers le pays voisin pour y chercher refuge.

14. Au cours d’un conflit prolongé entre le gouvernement et un groupe rebelle pour le contrôle d'une région riche en ressources minérales, les rebelles attaquent un village et prennent dix femmes sans défense en otage ; ils les violent à plusieurs reprises et leur font faire toute la cuisine et le nettoyage nues.

15. Des enfants d'un groupe religieux particulier sont contraints de coopérer avec les autorités et de quitter leur enclave religieuse pour être élevés par des familles de la majorité religieuse, sous peine de ne plus jamais revoir leurs parents.
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